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ÅOrdi = élément incontournable au W 
 
ÅTravail sur écran  
Å= Visual display terminal (VDT) work ou Computer-Aided 

Design (CAD)  
Å2005 => 16 millions de salariés concernés en France 

 
ÅDans le secteur tertiaire, salariés > 20 heures par 

semaine  
Å1994 : 14,5%  
Å2003 : 25,2%  
ÅDepuis 2010 : stable 
ÅAugmentation chez les cadres supérieurs (Dares, 2012).  

Quelles tendances en terme de travail 
sur écran ? 

http:// www.inrs.fr/risques/travail-ecran/ce-qu-il-faut-retenir.html 



 

 

ÅSignes cliniques  
ÅFatigue visuelle 

ÅTroubles musculosquelettiques (TMS) 

ÅStress 

 

Risques de santé associés au travail sur écran 
Computer and visual display terminals (VDT) vision syndrome (CVDTS) 

 

Leccese, et al. Work. 2016 Sep 27;55(1):171-180 
Parihar, et al. Med J Armed Forces India. 2016 Jul;72(3):270-6 



ÅSignes oculaires 
ÅSF : lourdeurs oculaires 
ÅRougeurs 
ÅPicotements 
ÅÉblouissements 
ÅMyopie (?) 
ÅYeux secs 
ÅMaux de tête...  

 
 
 

ÅSyndrome ŘŜ ƭϥǆƛƭ sec 
Åė Défaut de de larmes  
ÅSensations de brûlures ou d'irritation  
ÅSecondaire à : 

Å la climatisation, qui assèche l'air ambiant  
Åǳƴ ŞŎǊŀƴ ǇƭŀŎŞ ǘǊƻǇ Ƙŀǳǘ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ȅŜǳȄ όǇƭǳǎ ƻƴ ǊŜƭŝǾŜ ƭΩŀȄŜ Řǳ ǊŜƎŀǊŘΣ Ƴƻƛƴǎ ƻƴ ŎƭƛƎƴŜ ŘŜǎ 

yeux) 
Å la rareté du clignement des paupières lors de l'usage intensif de la souris qui peut entraîner de 
ƭƻƴƎǳŜǎ ŘǳǊŞŜǎ ŘŜ ŦƛȄŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞŎǊŀƴ όƭŀ ǎƻƭƭƛŎƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ǊŞŘǳƛǘ ƭŀ ŦǊŞǉǳŜƴŎŜ ŘŜ 
clignement) 

 

Les signes visuels 



Travailler toute la journée sur un écran n'est pas recommandé.  
 
Si cela s'avère impossible, il est alors impératif de respecter un régime de 
pauses qui doit être fonction de l'intensité du travail 
 
Qui dit pauses, dit pauses posturales et visuelles 

Pour ǊŜƭŃŎƘŜǊ ƭΩŀŎŎƻƳƳƻŘŀǘƛƻƴΣ ǉǳƛǘǘŜǊ ƭΩŞŎǊŀƴ ŘŜǎ ȅŜǳȄ ǇƻǳǊ ǊŜƎŀǊŘŜǊ ŀǳ ƭƻƛƴ ŘŜ 
temps en temps (environ toutes les 20 minutes) 
 
Idéalement cinq minutes de pauses toutes les 30 min pour prévenir les signes 
visuels 

Pour limiter les effets négatifs du travail sur écran 

http:// www.inrs.fr/media.html?refINRS=ED%20922 
Ye, et al. J Physiol Anthropol. 2007 Mar;26(2):69-73 

Balci R, Aghazadeh F. Ergonomics. 2003 46: 455ς465 

http://www.inrs.fr/media.html?refINRS=ED 922
http://www.inrs.fr/media.html?refINRS=ED 922


Prévalence des signes visuels 

Ye, et al. J Physiol Anthropol.  
2007 Mar;26(2):69-73 



La prévalence des signes augmente avec le temps de travail sur écran 

Ye, et al. J Physiol Anthropol.  
2007 Mar;26(2):69-73 



[ŀ ǇǊŞǾŀƭŜƴŎŜ ŘŜǎ ǎƛƎƴŜǎ ǾƛǎǳŜƭǎ ŀǳƎƳŜƴǘŜ ŀǾŜŎ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǇŀǳǎŜ / temps de repos 

Ye, et al. J Physiol Anthropol.  
2007 Mar;26(2):69-73 



Apparition de signes fonctionnels 
après une journée de travail 

Exemple pour les anatomo-pathologistes 

Quintyn JC, et al  



ÅL'écran doit être mat (moniteurs LCD) 

Å[ΩŞŎǊŀƴǎ ŘŜǎ ƳƛŎǊƻ-ordinateurs portables : reflets miroir 

 

ÅTaille adaptée au travail à effectuer mais aussi au 
niveau de résolution (ou définition) envisagé  

 

ÅL'écran doit être orientable et inclinable facilement 

Ecran 



ÅUn affichage sur fond clair est à privilégier car : 
ÅIl est moins fatigant pour la vue qu'un affichage sur fond 

sombre 

ÅLes reflets sont peu visibles 

ÅLa couleur de fond est la même que celle des documents 
papier 

 

Affichage 



ÅLe travail sur écran nécessite un éclairage spécifique 

 

ÅAutant que possible, placer les écrans perpendiculairement aux 
fenêtres. 

 

ÅLes personnes consultant souvent des documents papier 
ǇŜǳǾŜƴǘ ŀǾƻƛǊ ōŜǎƻƛƴ ŘϥǳƴŜ ƭŀƳǇŜ ŘϥŀǇǇƻƛƴǘ ǎƛ ƭΩŞŎƭŀƛǊŜƳŜƴǘ ŘŜ 
ces documents est inférieur à 200 lux (300 lux pour les plus de 40 
ans).  

Evironnement lumineux 





http://www.inrs.fr/risques/travail-ecran/publications-outils- 



 



ÅLe Code du travail, dans ses articles R. 4542-1 à R. 4542-19 fixe les 
règles particulières de prévention des risques liés au travail sur 
des postes munis d'écrans.  

 

ÅCes articles définissent les exigences d'ergonomie pour 
l'organisation temporelle du travail, le logiciel, l'affichage, le 
clavier,  la table et les équipements de bureau. La circulaire DRT 
n°91-18 du 4 novembre 1991 a apporté des précisions sur ces 
ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ όƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǘŜƳǇǎ ŘŜ ǇŀǳǎŜΣ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳōƛŀƴŎŜΣ 
ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘΧύΦ 
 
 
 

Règlementations et normes 



ÅUn salarié ne peut être affecté à des travaux sur 
écran de visualisation que s'il a fait l'objet d'un 
examen préalable et approprié des yeux et de la 
vue par le médecin du travail 

 

Å Cet examen est renouvelé à intervalles réguliers et 
lors des visites médicales périodiques (article R. 
4542-17). 

Suivi médical 



ÅL'employeur fait examiner par le médecin du travail  
ÅTout travailleur se plaignant de troubles pouvant être dus au travail sur 

écran de visualisation.  
ÅSi les résultats des examens médicaux le rendent nécessaire, un examen 

ophtalmologique est pratiqué (article R. 4542-18). 

 

ÅSi les résultats de la surveillance médicales rendent nécessaire une 
correction et si les dispositifs de correction normaux ne peuvent être 
utilisés 
Åles travailleurs sur écran de visualisation reçoivent des dispositifs de 

correction spéciaux en rapport avec le travail concerné 
ÅCes dispositifs ne peuvent entraîner aucune charge financière additionnelle 

pour les travailleurs (article R. 4542-19). 

Suivi médical 



ÅNorme internationale intitulée "Exigences 
ergonomiques pour travail de bureau avec terminaux à 
écrans de visualisation" (ISO 9241)  
ÅPubliée par l'Association française de normalisation (AFNOR) 

sous l'indice de classement X35-122 
ÅConcerne l'affichage, l'environnement et l'aménagement du 

poste 
ÅAinsi que les dispositifs d'entrée et l'ergonomie du logiciel.  

 
ÅUne norme française NF X 35-102 est dédiée à la 

conception ergonomique des espaces de travail en 
bureaux 
ÅElle fixe les surfaces minimales pour les salariés dans ces 

espaces. 

Normes 



 
 

Merci de votre attention 
 

soler.v@chu-toulouse.fr 
 
 


